




           
 
 
 

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE A INTERVENIR 
AVEC  LE COMITE D’ACTION SOCIALE & D’ANIMATION POUR LE PERSONNEL DE LA 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION  SOPHIA ANTIPOLIS 
--------------------- 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau Communautaire 
du 20 janvier 2020, 
 
Ci-après désignée Communauté d’Agglomération 

           D’une Part 
 
ET  
 
Le Comité d’action sociale et d’animation pour le personnel de la Communauté d'agglomération 
Sophia Antipolis dont le siège social est situé 449 route des Crêtes les Genets, BP 43, 06901 Sophia 
Antipolis Cedex, représenté par Madame Karine PAUGET agissant au lieu et place de l’association en 
sa qualité de Présidente, conformément aux statuts de l’association ; 
Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 déclarée à la Sous-préfecture de GRASSE le 8 octobre 
2003. 
 
Ci-après désignée CASA² 

           D’autre Part 
 
 
Par cet exposé, il est convenu ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, casa² s’engage à renforcer les liens humains et l’esprit de convivialité, 
entre les agents de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis adhérents de l’Association.  
 
L’association est ouverte aux personnels en activité ou à la retraite. Par personnel en activité, il faut 
entendre les agents titulaires, stagiaires, auxiliaires, contractuels de droit privé ou public, employés à 
titre principal par la CASA, pour une durée minimale de six mois et sur un poste permanent. 



Les objectifs envisagés pour 2020 sont de : 
• Organiser des événements contribuant à resserrer les liens entre les adhérents de 

l’association ; 
• Proposer des opérations et activités favorisant l’amélioration du pouvoir d’achat des 

membres, en complémentarité des prestations proposées par le CNAS ; 
• Accorder plus de place à la participation collaborative de l’ensemble des membres de 

l’association. 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES D’APPLICATIONS 
 
Par délibération en date du 20 janvier 2020, le Bureau Communautaire décide donc d’accorder à 
l’association CASA² le versement d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 18 000 €. 
 
 
ARTICLE  3 :  MODALITES DE VERSEMENT 
 
Le montant de 18 000 € sera versé dès signature de la présente convention par les deux parties et 
une fois revêtue du contrôle de la légalité. 
 
 
ARTICLE 4 – PERSONNELS ET ELEMENTS MATERIELS MIS A DISPOSITION 
 
 4.1 - Recours aux personnels CASA 
Les personnels qui prêtent leur concours à la bonne réalisation des missions définies à l’article 1 
interviennent à titre bénévole. Toutefois, des facilités leur seront données par leur responsable de 
service dans la mesure où cela est compatible avec le bon fonctionnement du service et dans la 
limite de 564 heures par an. 
 
 4.2 - Mise à disposition de locaux, mobiliers et matériels 
La Communauté d’Agglomération met à la disposition de l’Association CASA² les moyens 
nécessaires à son fonctionnement (local aménagé, fournitures de bureau, frais d’affranchissement, 
photocopies, …). Si nécessaire, et avec l’accord du directeur général des services, l’utilisation de 
véhicules de service. 
 
Il sera dressé un inventaire contradictoire des biens mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 5 – ASSURANCES 
 
Les activités de l’Association CASA² sont placées sous sa responsabilité exclusive. L’Association 
devra souscrire tout contrat de façon à ce que la responsabilité de la Communauté 
d’Agglomération ne puisse être recherchée ou inquiétée. 
 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 6 – OBLIGATIONS COMPTABLES 
 
L’association CASA² s’engage : 
 

- à fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 
personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er juillet au plus tard 
de l’année suivante, 

 
- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 

1999 du Comité de la réglementation comptable, relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les six mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
 
ARTICLE 7 : COMPETENCES 
 
Pour tout litige qui naîtrait de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, les parties 
déclarent donner exclusive au tribunal administratif de Nice. 
 
 
ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La convention est conclue pour une durée d’un an. 
  
Elle prendra obligatoirement fin en cas de changement de l’objet statutaire ou de disparition de 
l’Association pour quelque cause que ce soit. 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
En deux exemplaires  
 
 

Pour la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis 

Le Président  
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI  
 

Pour l’Association CASA² 
La Présidente  

 
 
 
 
 
 

Karine PAUGET 

 




